
RÉGLEMENTATION

Rémunérations conventionnelles
dans le TRV

12 AVRIL 2023

Un arrêté du 24 mars 2023 publié au Journal Officiel du 6 avril a étendu l’avenant n°89 fixant les
rémunérations annuelles minimales garanties ingénieurs et cadres.

Consulter l’avenant
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